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RAPPORT DE LA RÉUNION DU BUREAU 

DE LA COMMISSION SCIENTIFIQUE DE L’OIE POUR LES MALADIES ANIMALES 

Paris, le 25 mai 2007 

_______ 

Une réunion du Bureau de la Commission scientifique de l’OIE pour les maladies animales s'est tenue au siège de 
l'OIE, à Paris (France), le 25 mai 2007. Le Docteur Gideon Brückner, chef du Service scientifique et technique de 
l'OIE, a accueilli les participants au nom du Directeur général, le Docteur Bernard Vallat. Il a rappelé que l'objectif 
principal de la réunion était de définir les thèmes prioritaires pour la Commission, de discuter du programme de 
travail proposé pour 2007/2008 et d’identifier les questions issues de la 75e Session générale qu’il convient 
d’ajouter au programme d'activités de la Commission.  

L’ordre du jour et la liste des participants figurent respectivement dans les Annexes I et II. 

1. Examen du plan d’action et des activités pour la période 2007-2008 

Le Bureau a pris note des réunions prévues pour la Commission et les groupes ad hoc en 2007 et 2008. Suite à 
la décision de la Commission qui souhaite mieux répartir les réunions pour éviter une surcharge de travail 
après la période des vacances en Europe, des réunions de groupes ad hoc ont déjà été prévues pour juin et 
juillet 2007. 

2. Questions prioritaires à porter à l'attention de la Commission à la suite du rapport présenté 
par le Président de la Commission au Comité international lors de la 75e Session générale 

Le Bureau a pris note du rapport du Président de la Commission et des interventions des Membres. Il 
considère que les questions mentionnées ci-après doivent être étudiées par la Commission. 

2.1. Fièvre aphteuse - Chapitre 2.2.10 du Code terrestre 

Après l'adoption du chapitre révisé par le Comité international et au vu de la discussion qui s'en est suivie 
sur la nécessité de mieux définir l'application des concepts de zone de confinement et de zone tampon, la 
Commission considère qu'il est urgent de poursuivre les discussions et les débats sur ce point. Cette 
question concerne notamment le recours ou non à l'abattage sanitaire dans une zone de confinement, la 
possibilité d'appliquer ce concept à d'autres maladies et la justification scientifique de l’instauration d'une 
zone tampon pour séparer des zones ou des populations de statut sanitaire différent. 

2.2. Application de la compartimentation à la fièvre catarrhale du mouton et à la peste équine 

Le Bureau a noté les discussions et les interventions des Membres et souhaite à nouveau discuter et 
confirmer la justification scientifique de la compartimentation appliquée non seulement à ces deux 
maladies mais aussi plus largement à toutes les maladies vectorielles. 
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2.3. Nécessité de définir le concept de troupeau dans le cadre du Code terrestre 

Les discussions relatives au chapitre révisé sur la brucellose ont fait apparaître la nécessité de formuler 
une définition claire qui n'existe pas actuellement dans le Code terrestre. La nécessité de définir la notion 
de troupeau concerne cependant aussi d'autres maladies telles que la tuberculose bovine ; elle sera donc 
discutée plus en détail par la Commission. 

2.4. Lignes directrices pour la surveillance des animaux sauvages et des maladies touchant ces espèces 

Le Bureau a pris note du rapport du Groupe de travail sur les maladies des animaux sauvages ainsi que 
des interventions du Président de la Commission suite au rapport présenté par ce Groupe au Comité 
international. La Commission demandera au Directeur général de réunir un Groupe ad hoc composé de 
membres du Groupe de travail sur la faune sauvage et du Groupe ad hoc sur l'épidémiologie afin de 
commencer à préparer des lignes directrices pour la surveillance des animaux sauvages et des maladies 
touchant ces espèces. 

2.5. Groupe ad hoc proposé pour étudier les effets des changements climatiques sur l'apparition des 
maladies animales 

Le Bureau a pris note de la demande du Président de la Commission qui souhaite que soit envisagée la 
création d'un Groupe ad hoc pour discuter de cette question. Dans son intervention présentée lors de la 
75e Session générale, le Directeur général a déclaré que les changements climatiques sont aussi 
étroitement liés à l'apparition ou à la réapparition de maladies vectorielles, et que la Commission devait 
envisager de porter cette question à l'ordre du jour du Groupe ad hoc proposé pour la surveillance des 
maladies vectorielles.  

2.6. Élaboration de lignes directrices pour la modélisation épidémiologique 

Après la présentation du thème technique I « Utilisation de modèles épidémiologiques pour la gestion 
des maladies animales », et suite à l’adoption de la Résolution n°XXXIII selon laquelle l'OIE doit 
élaborer des lignes directrices générales pour l'application de la modélisation épidémiologique, le Bureau 
a décidé de demander au Groupe ad hoc sur l'épidémiologie de discuter de la nécessité de créer un 
groupe ad hoc séparé pour cette question ou d'entreprendre le développement de ces lignes directrices 
dans le cadre de sa structure actuelle. 

2.7. Application de la compartimentation et des normes commerciales internationales : rôle des 
réservoirs de maladies dans la faune sauvage 

Le Bureau a relevé la nécessité de discuter du rôle de la faune sauvage lors de la rédaction des normes 
internationales publiées dans le Code terrestre, comme l’a fait remarquer le Président de la Commission. 
Il a en effet été souligné que des approches apparemment divergentes sont actuellement appliquées sur la 
base des informations scientifiques disponibles pour différentes maladies. Ainsi, on peut comparer par 
exemple l'approche utilisée pour identifier les zones indemnes de fièvre aphteuse aux exigences stipulées 
pour les zones indemnes d'influenza aviaire. Le Bureau reconnaît que ce concept requiert des discussions 
et des débats complémentaires et qu’il sera mis à l'ordre du jour des travaux du Groupe ad hoc sur 
l'épidémiologie et des activités de la Commission. 

2.8. Justification scientifique de l'inscription de la viande de boeuf désossée et à maturité sur la liste des 
produits commercialisables sans risque au regard de la fièvre aphteuse, dans le cadre des échanges 
internationaux 

Suite à la demande formulée par un Membre et par la Commission régionale pour l'Afrique lors de la 
75e Session générale, la Commission sollicitera un document d'information sur les questions liées aux 
procédures d’inactivation virale dans la viande de boeuf désossée et à maturité, afin que celle-ci puisse 
être considérée comme un produit sans danger dans le cadre des échanges commerciaux. 
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3. Questions à porter à l'attention de la Commission selon le rapport du Président devant la 
75e Session générale 

Le Bureau a pris note de questions complémentaires mentionnées par le Président de la Commission lors de 
son rapport devant la 75e Session générale. Ces points seront intégrés au programme de travail de la 
Commission. 

• Évaluation des fondements scientifiques des dispositions actuelles des chapitres du Code terrestre sur 
la tremblante et l'ESB, compte tenu des cas atypiques qui ont été rapportés pour ces deux maladies. 

• Réalisation d'un guide sur la surveillance des maladies animales, analogue au manuel de l'OIE sur 
l'analyse des risques. 

• Préparation de recommandations au Directeur général en vue de la mise en réseau des Laboratoires de 
référence de l'OIE pour certaines maladies spécifiques. 

• Suivi de l'application des recommandations de la Commission en vue d'adopter une approche régionale 
pour la prophylaxie et la surveillance de la fièvre aphteuse dans les pays du cône sud. 

_______________ 
 

 
…/Annexes 
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Annexe I 

RÉUNION DU BUREAU 

DE LA COMMISSION SCIENTIFIQUE DE L’OIE POUR LES MALADIES ANIMALES 

Paris, le 25 mai 2007 

______ 

Ordre du jour 

1. Rapport du Président de la Commission : 75e Session générale 

2. Examen des questions prioritaires à mettre à l'ordre du jour des travaux de la Commission scientifique 
pour 2007/2008 à la suite des Résolutions de la 75e Session générale 

3. Examen du plan d’action et des activités pour la période allant de mai 2007 à 2008 

4. Chapitres du Code terrestre nécessitant une révision 

5. Points à ajouter à l'ordre du jour 

_______________ 
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Annexe II 

RAPPORT DE LA RÉUNION DU BUREAU 

DE LA COMMISSION SCIENTIFIQUE DE L’OIE POUR LES MALADIES ANIMALES 

Paris, le 25 mai 2007 

______ 

Liste des participants 

MEMBRES 

Professeur Vincenzo Caporale (Président) 
Directeur 
Istituto Zooprofilattico Sperimentale 
dell’Abruzzo e del Molise ‘G. Caporale’ 
Via Campo Boario 
64100 Teramo 
ITALIE 
Tél. : (39.0861) 33 22 33 
Fax : (39.0861) 33 22 51 
Courriel : direttore@izs.it 
 

Docteur Alejandro Schudel (Vice-Président) 
(Invité excusé) 
Chorlo 290 (Esq. Paraiso) 
(7167) Carilo 
Partido de Pinamar 
Provincia de Buenos Aires 
ARGENTINE 
Tél./Fax : (54 2254) 572747 
Courriel : alejandro.schudel@gmail.com 
 

Docteur Preben Willeberg (Secrétaire 
général) 
Administration danoise 
des affaires vétérinaires  
et de l’alimentation 
Mørkhøj Bygade 19 
DK-2860 Søborg 
DANEMARK 
Tél. : (45) 3395 6000 
Fax : (45) 3967 5248 
Courriel : pw@fvst.dk 
 
 

BUREAU CENTRAL DE L’OIE 

Docteur Gideon Brückner 
Chef du Service scientifique et technique 
Courriel : g.bruckner@oie.int 
 

Mme le Docteur Lea Knopf 
Service scientifique et technique 
Courriel : l.knopf@oie.int 
 
 

 
_____________ 


